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ONOREVOLI SENATORI. - Come noto il vil
laggio di Clavière sul colle del Monginevro è 
stato diviso dalla nuova frontiera stabilita dal 
Trattato di Pace. T•ale situazione ha determi
nato un ;p,rablema nella zona turistica di Ola
vière che, attualmente attdbut.a in parte alla 
Francia ·e in parte all'Italia, necessita, agli ef
fetti del traffico turistico, di essere in qualche 
modo· ricostituit·a nella sua entità d'ante
guerr.a. 

Una soluzione era vivamente auspicata dalle 
popolazioni locali e da tutte le ·Autorità P'ro .. 
vinciali e comunali delle regioni finitime, non
chè raccomandata d1a vari parlamentari. 

Dato quanto precede, i1 Governo italìano è 
riuscito a concordare con quello francese l'ac
-centramento dei vari servizi doganali e di po
lizia in una sola località, sita in territorio fran
cese, ad una cert·a dist,anza dal confine politico, 
in modo da ricostituire l'unità della zona turi
stica (campi di golf, campi di sci, sciovi'e, al
berghi, ec.c.). 

Al riguardo è anche da richiamare la circo
stanza che, ·con la .conclusione di un Accordo 
del genere di quello in questione, si è a~tresì 
eliminato un altro inconveniente. Infatti, men
tre gli Uffici doganali francesi della zona Cla
vière-Monginevro erano autorizzati a compiere 
tutte le o:peraziohi di verifica e di controllo d·el
le 'merci in transiito, gli Uffici italiani erano 
abHita·ti ls,olamente aH.a V€rr:ifioa de:i bag1agli de·i 
viaggiatori e ai carichi di legnam·e. II controllo 
e la verifica di tutte le altre merci. dovevano 
invece aver luogo a Torino con molto dis'a.gio 
per il regolare svolgimento d·el traffico. 

Tenuto pertanto eonto di quanto .sopra ,pro
spettato appare evidente l'effkacia nonchè la 
util ità pratica della Convenzione in questione. 

Que,sta, stwbi,l,endo la futura ICOistl'luz:i.one d~· un 
immobile, in territorio francese, ove saranno 
UJbicati p·osti di polizi.a e di dogana italiani e 
france·si, .competenti tanto gli uni che gli altri 
1per ogni bpo di controllo, rende possibile l·a 
« ricostituzione » del centro turistico· di Cla
vière, snellendo altresì le varie formalità di 
traffico ed agevolando quindi il \flusso tur.i~ 

stioco. 

È da rilevare che·, in ·base a qtUanto stabilito · 
all'articolo 3 dell'Accordo in parola, che sta
bilisce l'applicabilità della legge ital.iana nel 
0ostruenldo i'mmotbi.Je e :rel.ati'Va \l).Orz:iotile di 
.strada antistante e nelle immediate vicinanze, 
in territotrio francese, si ;pone un vri.ncipio di 
de.rQgra della S1Wr,an:iltà cE~an:eese, 1pemnettendo 
l'applicazione e l'attuazione della legge italia
na, beninteso nei limiti stabiliti dalla Conven
zione stessa, nell'ambito del ter~itorio francese·. 

Un punto che merita particolare attenzione 
è quello che concerne l'onere finanz.i,ario che 
tale Convenzione comporta. Occorre infatti al
largare ah:mni tratti dell'a .strada italiana e 
francese nel p·unto dove sorgerà l'immobile, 
nell'1intemo del quale saranno allogati i compe
tenti Uffici di do·gana e di polizia italiani e 
francesi, nonchè c:o.struire tale im.m.obile. l pie
ni per la costruzione dell'im.mohile saranno sta
biliti di comune accordo tra It.ali-a e Francia, le 
spese per l'adattamento stradale saranno ad
dossate alle A:mm·inis,trazioni italiana e fran
cese rispettivamente per il tratto di strada n.a
z,ionale cl1a trasformare, mentre la spesa per la 
costruzione dell'edificio sarà sostenuta in co
·mune (à jr,ai1s .co·mmwns) dai due Governi, fer
mo però restand9 ·Che la proprietà dell'im
Inobile rin1arrà ac1quisita dal Governo francese. 
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N. 2096- 2; 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È 1a:pprovata la Convenzione tra Fitalia e la 
Francia relativa .all'istituzione di un ufficio 
comune di controllo alla frontiara di Clavière, 
conclusa in Parigi iii 6 april'e 1956. 

Art. 2. 

Piena ed intera .esecuzione è data alla Con
venzione indicata nell'articolo pre,cedente. 

A~. 3. 

AH' one~e di lire 20 milioni derivante d1all'.at
tuazioue del1a Convenz:ione di cui al precedente 
articolo l, si provvede-rà con una co:nrisponden
te aliquota di fondi stanziati al capitolo 163 
dello stato di ·previsione della spesa del Mini
stero dei lavori pubblici per l'esercizio finan
ziario 1956-57. 
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ALLEGATO. 

CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UN BUREAU 
A CONTROLES NATIONAUX JUXTAPOSES A LA FRONTIERE 

ITALO-FRANCAISE 
s 

· TITRE l. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE lTALIENNE et le GOUVER
NEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANçAISE, désireux de simplifier et d'accé
lérer dans la mesure du possible les formalités relatives au francbisse
ment ~e la frontière commune entre leurs deux Pays, ont résolu de con
clure à cet effet une Convention réglant le tra:fic sur la voie routière em-
pruntant le col de· Montgenevre. · 

Leurs Représentants ont convenu des dispositions suivantes: 

Article l 

Il est créé, d'un commun accord, en territoire français sur la voie 
routière qui emprunte le col de Montgenevre, un Bureau à controles na
tionaux juxtaposés où sont accomplis les formalités et les controles pré
vus par les lois et règlements des deux Pays et applicables aux personnes, 
capitaux, marchandises, véhicules ou bagages circulant à la frontière 
dans l'un ou l'autre sens. 

Article 2 

Sous la direction de ce Bureau est constituée une zone à l'intérieur 
de laquelle les Autorités qualifiées des deux Pays ont le droit de controler 
les personnes, capitaux, marchandises, véhlcules ou bagages franchissant 
la frontière dans l'un ou l'autre sens. 

Cette zone, déterminée d 'un commun accord par les Administrations 
compétentes des deux Pays, comprend: 

a) le bureau et ses annexes; 
b) la portion de la route nationale N° 94, située devant le bureau 

et à ses abords immédiats. 
La portion de la route nationale 94 comprise entre ladite zone et la 

frontière politique constitue la voie douanière commune. 

Arti~le 3 

Les lois et règlements des deux Pays, relatifs au franchissement de 
la frontière, sont intégralement applicables à l'intérieur de la zone définie 
à l'article 2. En particulier, les fonctionnaires et agents italiens pourront, 
dans cette zone constater des infractions, procéder à des arrestations et à 
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des refoulements, e:ffectuer des saisies, consentir des transactions sur les 
infractions constatées ou déférer celles-ci aux juridictions de leur pays, re
tenir les capitaux, marchandises, véhicules ou bagages en garantie des 
impòts dus et des amendes encourues, ou les transférer sur leur territoire, 
à moins qu'ils ne jugent préférable de les vendre sur piace dans des condi
tions prévues par la réglementation de l'autre Pays, auquel cas le produit 
de la vente pourra etre transféré librement dans leur Pays. 

L es fonctionnaires et agents qualifiés de l' Administration i tali enne 
peuvent e n particulier transférer sur le territoire de leur Pays, les personnes 
qu'ils auront arretées, à quelque nationalité qu'elles appartiennent. 

Article 4 

Dans la zone définie à l'article 2, les contròles de· la police, de la 
douane et autres contròles du pays de sortie sont e:ffectués avant les con

. tròles de la police, de la douane et autres contròles du pays d'entrée. 
Les lois et règlements du pays d'entrée, visés à l'article 3, deviennent 

applicables à partir du moment où les Autorités du pays de sortie ont 
libéré les personnes, capitaux, marchandises, véhicules ou bagages. 

Sauf accord des Autorités du pays d'entrée, les Autorités du pays de 
sortie ne peuvent plus contròler les personnes, capitaux, marchandises, 
véhicules ou bagages qu'elles ont libérés des formalités, à partir du mo
ment où les Autorités du pays d'entrée ont commencé leurs contròles . 

.Article:5 

Les loi~~ et règlements douaniers des deux Pays relatifs au franchis
sement de la frontière sont simultanément applicables sur la voie doua
nière commune. 

Les Autorités douanières compétentes françaises et italiennes assu 
rent conjointement la surveillance de cette voie douanière commune, et
font respecter les lois et règlements de leurs pays respectifs visés à l'alinéa 
précédent. 

Les personnes appréhendées ainsi que les marchandises, capitaux et 
bagages sont conduits au bureau pour y etre remis aux Autorités compé
tentes. 

E n cas de violation simultanée d es lois et. règlements d es deux Pays, 
la remise est faite, par priorité, aux Autorités du pays de sortie. 

Article 6 

En ce qui concerne les lois et règlements italiens visés à l'article 4 et 
applicables · sur le territoire français, la zone définie à l'art.icle 2 est oon
sidérée comme rattachée à Clavières. Les textes qui modi:fient la législa
tion et la réglementation antérièures y deviennent exécutoires en meme 
temps qu'à Clavières. 

Lorsque les infractions aux lois et règlements italiens, constatées 
sur le territoire français sont déférées aux Tribunaux italiens, les juridic
tions compétentes sont celles qui auraient à connaitre de ces infractions 
si elles étaient commises dans le ressort de Clavières. 
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.Article 7 

Pour l'exécution de leur service dans la zone définie à l'article 2 les 
fonctionnaires et agents des deux Pays collaborent et se pretent assistan
ce dans tonte la mesure du possible aussi bien dans la prévention que dans 
la recherche des infractions aux dispositions légales ou réglementaires 
qu'Hs ont la charge d'appliquer; 

En particulier, en manière d'infraction aux lois et règlements de 
douanes et de contròle du commerce extérieur et des changes, les Autorités 
compétentes se communiquent, soit spontanément, soit sur demande de 
l'autre partie, les renseignements qui présenteraient un intéret pour 
l'exécution du service. Les Autorités compétentes du Pays doivent notam
ment, sur requete directe de celle de l'autre Pays: 

a) procéder à toutes informations officielles, notamment entendre 
les personnes recherchées pour infraction, ainsi que des témoins ou des 
experts; 

b) transmettre le résultat de ces recherches; 
c) notifier à tous redevables, prévenus ou condamnés, toutes les 

pièces de procédure et les décisions judiciaires ou administratives. Les 
notifications dont il s'agit sont valablement faites suivant la procédure 
usitée dans le pays requis, pour les notifications analogues. 

Les frais exposés par un pays ou par ses fonctionnaires et agents pour 
satisfaire à une demande ou à une réquisition de l'autre Pays, sont rem
boursés moyennant les justifications et suivant les modalités déterminées 
d 'un commun accord par l es Administratiolis intéressées: 

.Article 8 

Les Autorités françaises accordent aux fonctionnaires et agents ita
liens dans l'exercice de leurs fonctions, les memes protection et assistance 
qu'aux fonctionnaires et agents français . 

.Article 9 

Les fonctionnaires et agents italiens, appelés à assurer leurs fonctions 
dans la zone définie à l'article 2 et sur la voie douanière commune sont 
autorisés à franchir la frontière sur simple justification de leur identité 
et de leur qualité parla production de pièces officielles. Ils peuvent porter 
l'uniforme national ou un signe distinctif apparent, ainsi que leurs armes 
réglementaires. Ils sont exempts de charges personnelles et d'impòts 
directs. 

.Article 10 

Sans préjudice du droit de l'Administration française d'interdirel'accès 
du territoire national à tout étranger jugé indésirable, les Oommissionnaires 
en donane italiens, ainsi que leur personnel, peuvent dans la zone définie 
à l'article 2, intervenir professionnellement auprès des services de leur 
propre pays dans les memes conditions et sous les memes réserves que si 
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les opérations se déroulaient sur leur territoire national, et ont tonte fa
cilité pour se rendre dans le << Bureau >> et exercer normalement leurs acti
vités. 

Les prestations alors effectuées sont considérées comme exécutées 
en Italie avec toutes les conséquences fìscales qui en découlent. 

Les Commissionnaires en Douanes italiens et français peuvent em
ployer indifféremment du persorinel spécialisé italien ou français sans que 
les dispositions spéciales prises ou su~ceptibles d'etre prises dans l'avenir 
pour la protection de la main-d'ceuvre nationale leur soient applicables . 

.Article 11 

Il peut e tre mis fin à la coexistence d es services dans ce << Bureau >> 

soit d'un commun accord, soit à la requète de l'une des Hautes Parties 
contractantes. 

TITRE II. 

DISPOSITIONS SPEOIALES 

.Artide 12 

L'implantation du Bureau est effectuée à l'Ouest des derniers im
. meubles batis çle l'agglomération de Olavières, à l'emplacement indiqué 

sur la carte ci-jointe. 

.Article 13 

Les plans de cette construction sont établis d'un commun accord 
par les Autorités françaises et italiennes. 

Le Bureau comprend exclusivement des locaux de service à.l'exclu
sion de tout logement de fonctionnaires. Il est divisé en deux parties iden
tiques affectées -respectivement aux services français et italiens . 

.Artide 14 

L'établissement des voies routières nécessaires au double accès du 
Bureau est e:ffectué par l' Administration française: la dépense étant ré
partie par moitié entre le Gouvernement français et le Gouvernement 
italien. 

Article 15 

La construction du Bureau est réalisée à frais communs par les Ad
ministrations française et italienne, la propriété de l'ensemble étant ac
quise au Gouvernement français. 

Les services italiens jouiront à titre gratuit de la partie des locaux 
qu'ils occuperont, sous réserve des frais de chauffage et d'éclairage et des 
réparations intérieures dites locatives afférant à leur part. Les réparations 
dites de propriété incomberont à l'Etat français. · 
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.Article 16 

Le matériel, le mobilier et les objets nécessaires au fonctionnement 
des services italiens sont importés en franchise de tous droits de donane 
et taxes' sous réserve de leur déclaration régulière . 

.Article 17 

Les lignes électriques ou téléphoniques nécessaires au fonctionnement 
des services officiels italiens peuvent etre prolongées jusqu'à la zone dé
finie à l'article- 2, en vue de permettre l'éclairage et les communications 
téléphoniques directes avec le Bureau . 

.Article 18 

Les .Administrations française et i tali enne déterminent, d 'un commun 
accord, le nombre des fonctionnaires affectés au Bureau etveillentaumain
tien de leur parité en nombre et en grade . 

.Article 19 

La compétence des services italiens et français doit etre équivalente, 
notamment, le bureau de donane italien doit etre placé dans la catégorie 
de plein exercice. 

.Article 20 

Les personnes ne quittant pas le territoire français et ·se rendant, en 
utilisant la voi e douanière co m.m. une, aux installations touristiques si
tuées entre le Bureau et la frontière politique ne sont pas soumises aux 
formalités relatives au francbissement des frontières. 

L'.Administration française détermine seule les modalités qui pourront 
se révéler nécessaires de façon à s'assurer que lesdites personnes ne quit
tent pas effectivement le territoiTe français . 

.Article 21 

Les personnes venant d'Italie et se rendant, en utilisant la voie doua-
- nière commune, soit aux installations touristiques et sporti-ves sit:uées · 

entre le bureau et la frontière politique, soit aux imme:ubles implantés
dans cette zone, ne sont pas normalement soumises aux formalités re
latives au franchissement des frontières. 

L' .Administration française détermine l es modalités - qui pourront 
se révéler nécess-aires, de façon à s'assurer que lesdites personnes ne pénè
trent pas en territoire français, hors des installations touristiques et spor
tives dont le périmètre devrait etre strictement délimité. 
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.Article 22 

L es .Administrations intéressées des deux Pays fixent d 'un commun 
accord, en tant que de besoin, les modalités d'application dè la présente 
Convention qui ne sont pas réglées _par les arrangements prévus aux ar
ticles· précédents. 

F.AIT à Paris en double exemplaire, le 6 avril 1956. 

Pour le Gouvernement itaUen 
VITTORIO B.ADINI 

Pour le Gouvernement français 
MA URI CE F .AURE 


